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C'est avec plaisir que je vous retrouve  en cette

fin d’année 2023 placée sous le signe du

réchauffement climatique. Notre pays a été

confronté à des chaleurs excessives, sècheresse,

tempêtes et des pluies d’automne incessantes.

 

A Saint Pierre nous avons été épargnés par ces

intempéries qui ont touchées plusieurs régions

(sécheresse entrainant des coupures d’eau,

inondation et tempêtes) sans oublier nos voisins

touchés par un tremblement de terre. Notre

commune a octroyé une subvention à la Sécurité

Civile qui vient en aide aux sinistrés. Une pensée

pour ceux qui ont parfois tout perdu lors de ces

catastrophes, une pensée également aux

nombreuses familles exidoliennes affectées par

le départ de l’un des leurs, 12 décès cette année

dans notre petite commune.

2024 est l’année du recensement de notre

commune. Les élections  européennes auront

lieu le 9 juin. 

Plus près de nous dans notre belle commune,

vous pouvez voir des poteaux qui ont poussé

comme des champignons le long de nos routes

communales. Tout cela à notre grand désespoir.

Le but de Vienne Numérique est que chacun de

nous puisse se raccorder à la fibre, peut être d’ici

la fin d’année à moindre coût par rapport à

l’enfouissement. Cela  va nous demander d’être

vigilants sur l’élagage déjà très contraignant.

Début 2024 la commune doit instaurer une

cartographie pour déterminer des zones

d’accélération, des zones favorables à

l’implantation d’une installation de production

d’énergie renouvelable (solaire, hydraulique,

biomasse, éolien ….) . A noter que le projet éolien

sur la commune est toujours entre les mains des

tribunaux et du conseil d’état..

Nous sommes également dans la phase de révision

du PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal)

qui devrait être opérationnel fin 2025 ou début

2026.

Concernant ces 2 sujets, si vous avez un projet

énergétique ou d’urbanisme il est  important de le

présenter à la mairie de manière succincte afin de

le prendre en compte. Ce n’est pas pour cela que

celui-ci sera accepté ou possible, la décision finale

reviendra toujours aux services instructeurs.

Je tiens à remercier tous ceux qui entretiennent nos

parties communes, nos employés communaux

toujours disponibles malgré certaines tâches

ingrates et nos associations qui ont du mal à

repartir depuis l’épisode covid lors de leurs diverses

animations. Elles sont toutes en recherche de

bénévoles et de participants.

Nous accueillerons toutes les bonnes volontés pour

notre journée cailloux du 16 Mars. 2024.

Au nom du conseil municipal et du personnel

communal, je vous adresse tous nos vœux  les plus

chaleureux de santé, de réussite et de bonheur pour

2024. Je vous invite tous à la cérémonie des vœux le

7 janvier 2024, 11h00 à la salle des fêtes. 

                                              Bonnes fêtes à tous !



ÉTAT-CIVIL

Décès : 

  
TEXEREAU Francis le 24/07/2023
BAUDOUX aliette le 13/08/2023
PROUST Simone le 26/08/2023
PERROT Françoise le 9/09/2023
RONDEAU Anne le 31/10/2023
MARTIN Louis le 16/11/2023

Mais aussi Mme PAIN Denise le 18/10/2023 et Mr
PUISSESSEAU Rémy le 21/10/2023 anciens résidents
de St Pierre d’Exideuil

Naissance  

MOREAU Julio né le 12/08/2023
JOYEUX Baptiste né le 20/08/2023

Manifestations 2024

À la salle des fêtes :  

Vœux du maire : dimanche 7 janvier à 11h00
Soirée dansante comité des fêtes : 27 janvier 2024
Repas des Anciens Elèves : 9 mars 2024 
Journée cailloux : 16 mars 2024 

Bal Trad de SPCL : 16 mars 2024 en soirée 

Banquet de l’ACCA : 6 avril 2024
Cérémonie du 8 mai suivi du repas 

Assemblée Générale les Amis de St Pierre : 
31 Mai 2024
Soirée moules frites pour la St Jean :
22 juin 2024 

À la salle du cèdre,les assemblées générales : 

Les Mille Couleurs : 19 janvier 2024
Les Anciens Elèves : 27 janvier 2024 

Les Anciens Combattants : 15 mars 2024 

Comité des fêtes : 22 mars 2024  
L’ACCA : 2 juin 2024 

I N F O R M A T I O N S  C O M M U N A L E S  
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Travaux et aménagements communaux

Maison Bellevue : Après l’attribution des

différents lots, les travaux de démolition ont eu
lieu en juin. Début septembre, la reconstruction
et l’aménagement intérieur ont débuté. Ces
différents travaux avancent sans retard en
suivant le planning établi par le cabinet Atelier
du trait.

Préau de l’aire de loisirs : L’ensemble des

travaux est terminé. Les bancs en béton ont été
réalisés  par l’entreprise d’insertion Actistart. Des
poteaux en bois ont été installés pour éviter les
incivilités.

Salle des fêtes : Suite à un violent orage, la salle

des fêtes a subi des dégâts importants sur le
système de chauffage ainsi que l’alarme. Tout a
été remis en état. Cette année nous étions
soumis au contrôle de conformité par la sous
préfecture et les pompiers ; l’agrément à été
renouvelé.

Route : Réfection des chaussées au Grand Breuil

et route de Beaumont.

La vie de la commune  

Convention de mise à disposition de locaux
pour l’ALSH

l’Accueil de Loisirs (ALSH du Civraisien en
Poitou) occupe les locaux de l’école le mercredi
en période scolaire.

La commune met à disposition de l’ALSH:
- la salle de motricité et les sanitaires du côté
maternelle 
- la salle de garderie et les sanitaires attenants
- la petite salle et ses sanitaires
- le réfectoire



Convention de groupement de commandes dans le cadre de la maîtrise d’œuvre des travaux
visant à réduire le risque inondations dans le quartier des usines
Le groupement de commande a pour objet l'organisation, la passation et la réalisation d’un marché
de maîtrise d’œuvre, commun aux cinq collectivités, en vue de la réalisation à venir des travaux visant
à réduire le risque inondation dans le secteur de la rue Norbert Portejoie qui relie les communes de
CIVRAY et de SAINT-PIERRE D’EXIDEUIL. 

Le contrat de Maîtrise d’œuvre porte sur la réalisation des travaux suivants :
 • Phase 1 : Pose d’un réseau de collecte des eaux pluviales entre la rue Norbert Portejoie et la rue du
Moulin Minot 
• Phase 2 : Redimensionnement du réseau unitaire de la partie Est de la rue Norbert Portejoie 

Eaux de Vienne prend à sa charge les frais propres à la consultation et autres frais sans contrepartie
financière sollicitée aux membres du groupement. Le montant des prestations réalisées dans le
cadre du contrat de maîtrise d’œuvre ainsi que les éventuels autres frais induits (étude de sols, frais
topographique, …) pour l’exécution du contrat seront répartis entre les maîtres d'ouvrage selon les
proratas suivants : 
o COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CCCP : 31% 
o EAUX DE VIENNE : 28% 
o CIVRAY : 21% 
o SAINT-PIERRE D’EXIDEUIL : 12% 
o DEPARTEMENT DE LA VIENNE : 8% 

Dépôt sauvage 

Nous constatons de plus en plus de dépôts illégaux (gravats, carcasses d'animaux.... mouton,
chevreuil et autres) sur les bords de nos routes et dans les bois. Si vous voyez ou si vous constatez des
incivilités, n'hésitez pas à contacter la mairie ou la gendarmerie. Ces démarches permettront
d'améliorer le bien être de tous.

Convention cadre sur la mise en œuvre de la mesure de rappel à l’ordre

Dans le Département de la Vienne, une convention cadre est conclue entre l’Association des Maires
et le Parquet de Poitiers. Il s’agit de formaliser une pratique qui préexiste déjà de façon informelle et
qui découle des pouvoirs de police du maire.

Le rappel à l’ordre est un dispositif légal permettant au Maire, ou a l’une des personnes qu’il désigne –
adjoint ou membre du conseil municipal, de réprimander verbalement un administré, auteur de faits
susceptibles de porter atteinte au bon ordre de la commune après avoir consulté le Parquet de
Poitiers.

Voirie 2023 

Route des silos aux Hommes Guillaumes, Route de Beaumont et le Grand Breuil
La commune choisit de rajouter des travaux supplémentaires à hauteur de 8 872.14 € TTC (limite de
l’enveloppe autorisée)

I N F O R M A T I O N S  C O M M U N A L E S
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Recensement de la Population 2024 
La campagne de recensement de la population débute bientôt ! Les dates de la campagne
seront du 18 janvier au 17 février sur la commune. Deux agents recenseurs viendront vous
rencontrer pour vous accompagner dans vos démarches, Mmes LEGERON et CORDEIRO.
Nous comptons sur vous pour leur réserver un bon accueil !

Convention cadre sur la mise en œuvre de la mesure de rappel à l’ordre

Dans le Département de la Vienne, une convention cadre est conclue entre l’Association des
Maires et le Parquet de Poitiers. Il s’agit de formaliser une pratique qui préexiste déjà de façon
informelle et qui découle des pouvoirs de police du maire.

Le rappel à l’ordre est un dispositif légal permettant au Maire, ou a l’une des personnes qu’il
désigne – adjoint ou membre du conseil municipal, de réprimander verbalement un administré,
auteur de faits susceptibles de porter atteinte au bon ordre de la commune après avoir consulté
le Parquet de Poitiers.

Intramuros

IntraMuros est une plateforme mutualisée en ligne qui vous permet d’accéder à toutes les
informations de votre bassin de vie.
Consultez les événements, actualités et points d'intérêt de votre commune et de celles aux
alentours. Abonnez-vous et recevez les alertes de votre collectivité en temps réel.
Répondez aux sondages, alertez votre mairie, consulter l'annuaire communal, abonnez-vous aux
notifications de votre association ou d'un commerce.
Consultez le menu de cantine de l'école de vos enfants et bien d'autres choses encore ...
En sélectionnant une commune, vous découvrez les informations et les services de son territoire.

https://www.intramuros.org/saint-pierre-d-exideuil

https://www.intramuros.org/saint-pierre-d-exideuil


En ce samedi 11 novembre un groupe assez restreint, cette année, d’Exidoliens
 et Exidoliennes s’est rassemblé vers 11h15 devant la mairie. Bernard Valade, 
fidèle au poste dans cette mission, a géré la musique militaire et la Marseillaise 
ainsi que le micro permettant à M le Maire de prononcer le discours officiel de cette cérémonie
d’hommage. Seuls deux enfants ont accompagné M Texereau dans l’appel aux morts pour la France
de la commune. 

M Peigné a rappelé dans son discours que cette année 2023 célébrait les 100 ans de la flamme du
soldat inconnu qui s’appelle désormais « la Flamme de la Nation ». 
Voici l’extrait prononcé ce 11 novembre 2023 à l’Arc de Triomphe par le général  de corps d’armée
Christophe de Saint Chamas, Gouverneur des Invalides, président du comité de la Flamme sous l'Arc
de Triomphe, Flamme de la Nation.

« Grâce à l’engagement et au talent de Gabriel Boissy, écrivain et journaliste français, une flamme
brûle sur la tombe du soldat inconnu. Elle « symbolise la vaillance française, dont le sacrifice
anonyme a sauvé la Patrie, le Droit et la Liberté », écrivait-il. Allumée le 11 novembre 1923 par André
Maginot, ministre de la guerre, ravivée chaque jour depuis cette date, la Flamme sous l’Arc de
triomphe fut initialement confiée au monde combattant. Elle est aujourd’hui ravivée par des
représentants de toute la France et du monde entier. Elle porte désormais le beau nom de « Flamme
de la Nation ».

L’histoire de la flamme remonte à 1920 lorsque le soldat inconnu a rejoint son emplacement sous
l’Arc de Triomphe. L’idée a vite germé dans la tête de Gabriel Boissy d’accompagner cette sépulture
d’une lumière perpétuelle. Ce journaliste ancien combattant ne souhaitait pas la lumière froide d’une
lampe électrique mais une flamme vacillante symbolisant pour lui l’engagement, l’abnégation et le
sacrifice des Poilus. Cette flamme représentant la vie humaine qui peut s’éteindre à tout moment.
Cette idée a fait son chemin dans l’opinion, auprès des anciens combattants et des gueules cassées.
André Maginot, ministre de la guerre et des anciens combattants de l’époque, lui-même ancien
soldat mutilé a fait la promotion du « droit à réparation ». Augustin Beaud, président du conseil
général de la Seine a pris fait et cause pour cette flamme. Tous deux ont œuvré pour la réalisation de
cette idée. Depuis le 11 novembre 1920, la flamme n’a jamais été éteinte, elle est ravivée à l’aide d’un
glaive qui pousse une bague lors de cérémonies officielles.

Même pendant l’occupation allemande entre 1940 et 1944, l’occupant nazi a toléré ce rituel .
La cérémonie du 11 novembre s’est terminée par le traditionnel vin d’honneur à la salle du cèdre. 

1 1  N O V E M B R E  2 0 2 3 ,  1 0 0  A N S  P O U R  L A

F L A M M E  D U  S O L D A T  I N C O N N U .



Plusieurs riverains de notre commune se sont plaints de la
 recrudescence de chats errants. Il est d’abord à rappeler 
aux propriétaires de ces chats (et de leur descendance) 
qu’un animal n’est pas un objet, qu’il a besoin de soins, 
d’attention et d’un foyer régulier. Il est trop facile de 
mettre son chat dehors en espérant que des bonnes 
âmes s’en occupent. 

Il faut aussi prendre conscience qu’un chat se reproduit 
rapidement et qu’il est nécessaire pour votre bien-être 
de stériliser votre chat (il errera moins et marquera 
moins son territoire) ou votre chatte (fin des  portées
 indésirées). Cela a certes un coût mais vous ne 
serez pas embêté(e) ensuite pour céder des chatons voire pire, les euthanasier…en 4 ans, une chatte
peut générer avec sa descendance plus de 20.000 chatons. 

Il est tout à fait louable de donner à manger à des chats qui ne sont pas les siens, par souci du bien
être animal et d’humanité. Cependant, les chats qui errent ainsi dans les rues attrapent facilement
des maladies, miaulent parfois lors des chaleurs et dérangent le voisinage, posent leurs excréments
partout et surtout se reproduisent de façon anarchique, entre chats d’une même portée parfois
entrainant des désordres dans les descendances. 

La loi dit qu’à partir du moment où vous prenez la responsabilité de nourrir un chat qui traine dans la
rue, cela signifie de façon induite que vous en devenez responsable à part entière. En cas de souci (
griffures, dégradation, pipi intempestif), les personnes dérangées pourront se retourner contre vous.
Les frais vétérinaires peuvent vous incomber ( la stérilisation en l’occurrence) si une plainte est portée
contre vous. L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) interdit le nourrissage des
chats errants sur la voie publique, y compris dans les parties communes d’immeuble, voies privées et
cours où cela risque de gêner le voisinage ou d’attirer des rongeurs. Toute infraction aux dispositions
du RSD est sanctionnée par une amende de 3ème classe, soit 450€ maximum comme le prévoit
l’article 131-13 du Code Pénal.

Il n’est bien sûr pas question de laisser ces pauvres bêtes sans soin ni nourriture. Certaines
associations peuvent prendre en charge vos chatons, ou prendre en charge des frais vétérinaires pour
la stérilisation. Voici une liste d’associations présentes dans la Vienne qui pourront vous aider. 
Association les amis des animaux de France la Grande Barbatte 86400 Lizant. L’association vient en
aide aux propriétaires qui ont des difficultés financières pour s’occuper correctement de leurs
animaux.( soins vétérinaires, nourriture)

SACPA- Vienne 98 bis, rue de Montbernage 86000 Poitiers. 0549612820 . Fourrière de Poitiers.
Les chats de la Clouère, 12 rue de la Roche 86160 Gençay. Présidente : Mme Helène Ferru 0670946692
.

Cette association recueille les chats errants, les stérilise puis les remet dans leur milieu d’origine ou les
propose à l’adoption. 
Ami(e)s des animaux, réfléchissez avant de prendre l’initiative de nourrir un chat errant. Des solutions
existent pour que ceux-ci retrouvent un foyer ou une vie plus heureuse. 

C H A T S  S U F F I T !  
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L’école de Saint Pierre d’Exideuil compte cette année 46 élèves répartis en 2 classes, une avec

toutes les sections de maternelle, l’autre en CM1.

La classe de CM1  est aux couleurs de Poudlard, la célèbre école de magie de Harry Potter.

L'univers du jeune sorcier sera leur fil rouge tout au long de l'année, avec des activités déclinées

dans toutes les disciplines scolaires,

Ils participent également aux différentes manifestations organisées dans le civraisien ou à

Poitiers: fête de la science, semaine du goût, dispositif école et cinéma, webinaire scientifique,

découverte de la ferme s’invite...

Les élèves de maternelle quant à eux ont un petit loup comme mascotte, ce qui est un prétexte

à travailler les contes traditionnels, réaliser des jeux de société à ramener à la maison et lier les

différents apprentissages. Une observation de loups est prévue au printemps.

Ils sont inscrits cette année au prix cinéma des écoles : dans ce cadre ils devront élire leur

affiche, personnage et film d’animation préférés après plusieurs séances de cinéma dans l’année

afin d’éveiller leur sens critique.

Comme toutes les classes du RPI , les élèves de St Pierre sont licenciés à l’USEP et feront

plusieurs rencontres sportives avec d’autres classes du secteur  sous le label  PARIS 2024.

En cette période de fin d’année, nous préparons avec l’aide précieuse du périscolaire le marché

de Noël du RPI.

 Les enfants assisteront à un spectacle en décembre offert par l’APE et d’un repas de Noël offert

par la municipalité en attendant la venue du père Noël…



Véronique FRETIER

Berrnadette BAUDOIN

Patricia POUPARD

Audrey BALUTEAU
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Voici toutes les personnes qui accompagnent nos enfants au quotidien dans les différents temps

de la journée. Qu’elles soient toutes remerciées pour les projets menés, le soutien aux

apprentissages et les conditions qu’elles créent pour un trés bon accueil de nos enfants.  

Les enseignantes : 

Les Agents de la commune:

Alexina BRUET Valérie NONNET
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Une année à l'école de Saint-Macoux

L 'année scolaire 2022 – 2023 a été l'occasion d'accueillir une classe de CM1 – CM2 soit 24 élèves au

total. Nombre de projets ont été menés à bien : les enfants comme les adultes, évoluant autour de

l'école, ont pu partager des moments forts qui font les belles expériences : sports, voyage à la

montagne, expérience théâtrale, …

Septembre 2022

Début du cycle natation à lapiscine Öda de Civray (deseptembre à décembre une foispar semaine).

Octobre 2022

Semaine du goût avec atelierscuisine mais aussi dégustations àla découverte des saveurs et

destextures.

Décembre 2022

Spectacle de Noël offert par l'Association des Parents d'élèves et marché de Noël.

Janvier - février 2023

Classe de neige à Suc et Sentenac (Ariège) du 29 janvier au 3 février : randonnée en raquettes,

observation d'isards, découverte et pratique du ski nordique, visite de la grotte de Niaux, jeux dans

la neige et construction d'igloos, découverte du métier de musher et promenade en traîneau tiré

par des chiens.

Février Mars 2023

Carnaval sur la commune de Saint-Macoux réunissant toutes les classes du RPI.

Atelier théâtre avec Jean-Oliver MERCIER, metteur en scène professionnel

Visite aux Archives Départementales à Poitiers et atelier sur les chevaliers.

Mai - Juin 2023

Participation à l'action Fermes ouvertes et visite du GAEC Lait'nergie à Savigné.

Participation à la journée multi-sports organisé par les animateurs du Secteur Jeunes de Civray à la

Maison de laNature.

Représentation théâtrale dans le cadre du projet Théâ en présence de l'auteur Sylvain Levey à la

salle de laMargelle

Préparation de la rencontre départementale USEP autour du golf

Course d'orientation organisé par l'animateur sportif J.M. Niéddu au plan d'eau de Saint-Macoux.

Randonnée pédestre et pique-nique commun à toutes les classes du RPI.
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Faire le tour du monde pour  les GS / CP et CE1

En musique, en cuisine, en arts, en découvrant des cultures, des animaux,…

Tel est le programme cette année pour les 26 élèves inscrits à Saint-Saviol 4 GS, 10 CP et 12 CE1 !

Notre mascotte « Jazz » emmènera les enfants pour découvrir de nouveaux horizons. Le premier

pays qu’elle ira visiter sera l’Allemagne avec sa fameuse recette du Kartoffelpuffer, gâteau de

pomme de terre, que l’on cuisinera à l’école.

Puis elle visitera l’Algérie en passant par le Congo, les États-Unis, l’Espagne, le Portugal, la Chine,

la France bien-sûr et ses contrées d’ Outre-Mer et bien d’autres pays encore.

Elle s’est déjà promenée avec les élèves lors de la journée nationale du sport le 22 septembre en

parcourant une randonnée de 3 km.

Elle a même trouvé des insectes, puisque l’école est inscrite au blog de l’observatoire.

Il s’agit de petits défis à réaliser chaque mois. Les élèves partent à la recherche de plantes,

d’arbres, d’insectes... qui entourent l’école à la manière de petits chercheurs.

Elle nous accompagnera lors de nos rencontres sportives USEP que nous ferons dans l’année avec

d’autres écoles. 

Elle a assisté à la semaine du goût puisque les élèves ont dégusté des fruits d’automne (noix,

châtaignes, raisins, amandes fraîches) le vendredi 20 octobre.

Elle n’a pas pu nous accompagner lors de notre sortie à l’occasion de la fête de la science, où les

enfants ont présenté à d’autres élèves du secteur deux expériences : l’une portant sur le fameux

livre à roulettes ou comment déplacer un objet avec des supports roulants, et l’autre

sur la vision en 3D avec des lunettes fabriquées en classe.

Début décembre, les élèves du R.P.I. illustreront des calendriers en vente à destination des

familles. Ils confectionneront également des petits objets pour le marché de Noël.

Nul doute qu’elle nous accompagnera lors de nos prochaine sorties à proximité à Civray au

cinéma en décembre, au spectacle de Noël offert par l’APE, lors de nos visites au musée Sainte-

Croix dans l’année, à l’Espace Mendès-France à Poitiers.

A partir de janvier, les élèves de GS/CP/CE seront ravis de l’emmener avec eux pour faire de

l’escrime, puisqu’ils seront amenés à découvrir cette activité, qui aura lieu à Saint-Macoux.

Au troisième trimestre, les élèves entameront un cycle piscine, nul doute que Jazz sera fidèle au

rendez-vous !

Encore une année bien remplie !
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Association des Parents d'élèves.

Du RPI Saint-Saviol, Saint-Macoux, Linazay, Saint-Pierre-D'Exideuil

« ô comme 3 pommes »

Depuis le 19 Septembre 2023, l'équipe a été renouvelée à la dernière assemblée générale et se

compose ainsi :

- Présidente : Menneteau Manon

- Trésorière : Boutant Marine

- Vice-Trésorière : Moreau Stéphanie

- Secrétaire : Gervais Déborah

- Vice-Secrétaire : Mattern Bénédicte

Ainsi que de nombreux membres.

Nous allons organiser plusieurs manifestations pour nous permettre d'offrir aux enfants des

moments récréatifs et de participer aux projets pédagogiques mis en place par les 3 écoles, le

tout dans une ambiance conviviale.

Voici la liste des manifestations à venir :

Benne à papiers et cartons Du 26 au 28 janvier 2024

Carnaval et Repas Samedi 10 février 2024

Gâteaux St Michel Commande jusqu'au 9 avril

Benne à papiers et cartons Du 24 au 26 mai 2024

Kermesse Samedi 29 juin 2024

Nous comptons sur vous tous, afin que ces manifestations soient une belle réussite pour les

enfants de nos écoles.

Grâce à vous, nous allons offrir un spectacle de Noël le jeudi 14 Décembre avec un goûter et un

petit cadeau.

Un énorme MERCI aux Maires de nos communes ainsi qu'aux conseillers de nous soutenir.

Pour tous renseignement, vous pouvez nous contacter au 06.33.18.00.93

                                               ou par mail : ape.ocommetroispommes@gmail.com

L'équipe APE « ô comme 3 pommes »

mailto:ape.ocommetroispommes@gmail.com


L A  V I E  D E  N O S  A S S O C I A T I O N S

 

 

 

LE COMITÉ DES FÊTES :

A pu reprendre ses différentes activités, les conditions sanitaires étant réunies ; mais la

reprise reste compliquée.

Le repas dansant, au mois de janvier a connu une légère baisse du nombre de convives. En

revanche celui de la Saint-Jean « moules-frites » a encore attiré de nombreux participants,

qui ont apprécié l’animation d’un jeune artiste, originaire des Charentes.

La fête annuelle du mois d’août s’est bien déroulée, malgré l’arrivée de la pluie qui a « chassé

» une partie des nombreux exposants de la brocante. Cependant, le rassemblement des

vieilles voitures a pris de l’ampleur au fil des années : 50 véhicules étaient présents pour cette

édition. Merci à Mesdames et Messieurs Chauvet et Tingaud pour l’organisation et la mise en

place de cette activité.

 Le repas champêtre du soir a connu une baisse significative du nombre de convives ; il a été

suivi d’un magnifique feu d’artifice, très apprécié par le public;celui-ci a été mis en œuvre

une nouvelle fois par la société Pyro-Concept.

Le dimanche après midi, nous avons retrouvé les joueurs de loto, ceux-ci sont venus assez

nombreux pour tenter de gagner les différents lots mis en jeu.

A l’automne, nous avions prévu une soirée Cabaret choucroute, annulée en raison du peu de

participants ; malgré le désagrément causé, nous reprogrammerons cette soirée en 2024.

Je tiens à remercier l’ensemble des membres du comité et les nombreux bénévoles qui

viennent spontanément nous aider à l’occasion des diverses manifestations.

Merci à celles et ceux qui régulièrement participent à la vie  de notre association ; en

souhaitant vous apporter de la bonne humeur en cette nouvelle année 2024.     

LES AMIS de SAINT PIERRE :

L’association les « Amis de Saint Pierre »;propose des activités multiples et hebdomadaires

tout au long de l’année : Des jeux divers(cartes,scrabble,dominos etc ont lieu les mardis après

midi dans la salle du Cèdre. La marche se déroule, le vendredi matin, départ de l’aire de

loisirs, la pétanque les mardis et les vendredis même lieu.

Cette année, nous avons pu organiser plusieurs repas : galette des rois début janvier,repas au

relais du pays Civraisien, suivi de jeux de plein air au bord de la Charente.

La croisière déjeuner sur l’Erdre, au mois de juin, a permis à chacun de partager un moment

agréable et de s’échapper du quotidien. En septembre, la randonnée a connu un vif succès,

suivi d’un repas réconfortant.

Nous avons mis en place un séjour de trois jours en Normandie les 28,29 et 30 juin2024.

Année du 80iéme anniversaire du débarquement, ceux qui seraient intéressés peuvent nous

contacter pour les inscriptions.

L’année 2023 se termine par le repas des aînés dans la salle des fêtes, à nouveau un grand

moment convivial partagé.

Merci à l’ensemble des bénévoles, qui donnent de leur temps et sans lesquels notre

association ne pourrait pas exister.



E A U X  D E  V I E N N E  :  B I E N T Ô T  U N E  A G E N C E  E N  L I G N E

Notre agence en ligne doit voir le jour en ce début d’année 2024. 

L’objectif ? Faciliter les démarches des abonnés grâce à de nouvelles fonctionnalités, accessibles

24 heures sur 24, sur votre ordinateur, votre smartphone, ou encore votre tablette.

En quelques clics, il vous sera possible de souscrire ou résilier votre abonnement, saisir l’index de

votre compteur, souscrire à la mensualisation ou actualiser vos coordonnées

bancaires. Vous aurez également accès à des informations et des conseils pour votre

consommation d’eau.

Pour information, vous pouvez déjà payer votre facture en ligne sur www.payfip.gouv.fr

I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S  

L A  V I E  D E  N O S  E N T R E P R I S E S
L’Escale Civraisienne située au 19 rue Norbert Portejoie à St Pierre a été reprise en 2007 par

Monsieur Laurent Brémaud. Aujourd’hui Delphine et Laurent vous accueille tous les jours du

lundi au vendredi pour leurs différentes activités, restauration, bar, tabac.

La restauration est ouverte en salle ou en terrasse de 12h à 14h. « menu complet 14 €, entrée/plat

ou Plat/dessert 12 €. Burger à emporter 9 € »

Pour les plats à emporter, pensez à réserver au 05 49 87 04 33.  Le restaurant est ouvert pour tous

les publics « entreprise, particulier, groupe ». Pour la restauration de groupe, il est bon de faire

une réservation à l’avance. Pour vous stationner le restaurant est doté d’un parking mis à votre

disposition.

Dans l’attente de vous recevoir, l’équipe de l’Escale Civraisienne vous souhaite de bonnes fêtes

de Noël et une très bonne année 2024.





S I M E R  :  C A L E N D R I E R  D E  C O L L E C T E  2 0 2 4  ( H O R S  M A R I G N É )



S I M E R  :  C A L E N D R I E R  D E  C O L L E C T E  2 0 2 4  M A R I G N É
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Mairie de Saint Pierre d'Exideuil

05 49 87 03 96 
contact@saintpierredexideuil.fr

 

@StPierreDexideuil

Heures d'ouverture au public : 
09H00 à 12H00 du lundi au Vendredi

et de 14H00 à 17H30 le mardi, jeudi et vendredi 

Credits photos Cécilia Teodoru


